
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
 
 
            
 

 

Un Professeur de formation musicale H/F 
 

Cadre d’emploi : Assistant territorial d’enseignement artistique 
(B)  
 

Placé(e) sous la responsabilité de la Directrice du Conservatoire, vous avez 
pour mission d’enseigner votre discipline au travers des répertoires très 
larges en direction des différents publics, de faire rayonner votre 
discipline dans le cadre du projet collectif d'enseignement et de la 
politique culturelle de la ville et de vous investir dans la vie de 
l'établissement et du territoire 
 

VOS MISSIONS : 
 
Enseignement pratique : 
 

- Transmettre sa discipline avec une ouverture à des répertoires 
diversifiés 

- Mettre en cohérence sa pratique avec le projet d'établissement, 
la saison artistique et l'action culturelle définies par la collectivité 

- Intégrer dans sa pratique les évolutions artistiques, pédagogiques 
et culturelles 

- Préparer les auditions, évaluations et examens de fin de cycle 
- Suivre, évaluer et orienter les élèves en lien avec la direction 

 
Action culturelle : 
 

- S'investir dans le rayonnement de l’établissement sur son 

territoire 

- Concevoir et encadrer les restitutions publiques 

- Proposer et conduire des projets transversaux 

- Développer la curiosité artistique des élèves 
 
Autres activités : 
 

- Participer à la concertation en dehors du face à face pédagogique 

- Contribuer à la réflexion pédagogique et artistique 

- Gérer les feuilles de présence et les bulletins en lien avec 

l’administration 

- Mettre à niveau sa pratique pédagogique et artistique 

 

•  Titulaire du Diplôme d’Etat (ou 

du Certificat d’Aptitude) dans la 

discipline 

• Expérience souhaitée dans un 

poste similaire 

• Capacité à s’investir et à travailler 

en équipe 

• Faculté d’écoute et d’adaptation 

• Sens de l’organisation et du 

service public 

 
LES SPECIFICITES DU POSTE : 
 
Poste permanent à temps non complet 

(5h30/semaine le mercredi après-midi 

et le samedi matin de préférence) 

Ouvert aux titulaires ou à défaut aux 

contractuels (contrat de 12 mois) 

 


